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La situation de la popula-
tion palestinienne – des 
Territoires occupés, 
d’Israël ou des réfugiés – est 
toujours plus instable et 
précaire. Elle constitue une 
variable d'ajustement dans 
la surenchère électorale 
extrémiste israélienne, et 
dans les relations avec la
nouvelle administration 
américaine désirant ranimer 
l'accord sur le nucléaire 
avec l'Iran. 

La volonté des dirigeants israéliens est 
claire : imposer aux Palestiniens un 
état-croupion, dans des bantoustans, ni 
viable ni souverain, moyennant quelques 
milliards octroyés par les Etats-Unis 
et les monarchies arabes, pour ins-
taurer une « paix économique ». Tout 
sauf une vraie paix mais des milliards 
pour financer les funérailles du droit à 
l'autodétermination des Palestiniens et 
du droit au retour des réfugiés. Dans 
quelques mois, seulement 2,8 millions 
sur quelques 17 millions de Palestiniens 
dans le monde, auront la capacité de 
voter pour une Autorité qui n’a aucun 
contrôle sur les ressources, le territoire 
ou encore la sécurité de son propre 
pays.

Sur le terrain, les crimes de l'occupation 
continuent : arrestations, destructions, 
assassinats... Les Palestiniens résistent, 
comme avec la campagne Faza’a qui 
aide les agriculteurs lors de la cueillette 
des olives entravée par les colons et 

l'armée. Une flambée de violences par 
des milices de colons a aussi éclaté pour 
venger la mort d'un jeune des collines, 
en fait tué par la police israélienne.  
Le gouvernement israélien attise 
également les tensions en allouant un 
budget important aux conseils régionaux 
des colonies pour leur permettre de 
surveiller davantage les constructions 
des Palestiniens en zone C, dans le but 
de tout quadriller et accroître le contrôle 
et la pression sur la population palesti-
nienne. Les acteurs sur le terrain sont 
très inquiets que cela entraîne de nou-
velles violences et restrictions à l'aide 
humanitaire.

Les dénonciations des discriminations 
institutionnalisées émanant depuis long-
temps des Palestiniens, de commissions 
de l'ONU ou du Tribunal Russell pour la 
Palestine, viennent d’être confortées 
par le dernier rapport de l’association 
israélienne de défense des droits 
B’Tselem : « un seul gouvernement gère 
toute personne et toute chose entre la 
rivière et la mer, selon le même principe 
organisateur partout où il exerce son 
contrôle, travaillant à faire progresser 

et perpétuer la suprématie d’un groupe 
de personnes – les Juifs – sur un autre 
– les Palestiniens. C’est l’apartheid. » 
Avraham Burg, ancien président de la 
Knesset, de l'Agence juive et de l'Orga-
nisation sioniste mondiale, précise, lui : 
« depuis l’adoption par Israël, en juillet 
2018, de la loi sur l’État-nation du peuple 
juif, tout a changé. […] En vertu de cette 
loi, un citoyen d’Israël qui n’est pas juif 
est assigné à un statut inférieur. Compa-
rable à celui qui a été assigné aux juifs 
pendant des générations. » Les autorités 
françaises doivent prendre en compte et 
reconnaître ces voix et éclairages. 
Dans ce contexte, la décision récente 
confirmant la compétence de la Cour 
Pénale Internationale sur les Territoires 
palestiniens occupés, qui ouvre la 
voie à une enquête, est de première 
importance. La France devrait exprimer 
un soutien public à cette décision et à 
la CPI dont la partialité est remise en 
cause, notamment par le gouvernement 
israélien. //

François Leroux,  
Président de la Plateforme Palestine

Ouvrir les yeux sur le régime israélien
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Vaccins contre le COVID-19 : Israël, 
vraiment un modèle ?

Des parlementaires européens  
demandent l’interdiction du  
commerce avec les colonies

Alors qu’Israël est érigé dans 
le monde en champion de la 
vaccination contre le COVID-
19, les autorités israéliennes 
refusent de fournir des vaccins 
à la population palestinienne 
occupée. Elles violent ainsi 
leurs propres obligations en 
tant que puissance occupante, 
violent le droit à la santé des 
Palestinien·ne·s et pratiquent 
une discrimination institution-
nalisée à leur encontre.

Alors qu’Israël est le pays qui vaccine le 
plus vite au monde, il laisse sur le bas-côté 
près de 5 millions de Palestinien·ne·s qui 
vivent sous son autorité militaire depuis 
plus de 50 ans.

« Le Conseil des Organisations palesti-
niennes de Défense des Droits humains 
(PHROC) et le Réseau des ONG palesti-
niennes (PNGO) s’inquiètent de ce que, 
depuis le lancement de la vaccination 
contre la Covid-19 en décembre 2020, les 
autorités d’occupation israéliennes ont 
instauré une politique vaccinale discri-
minatoire, illégale et raciste, en ignorant 
totalement leurs obligations concernant 
la santé des Palestiniens », déclaraient 
plusieurs réseaux ONG palestiniennes le 
20 janvier 2021.

En effet, alors que les autorités israé-
liennes ont réservé un accès au vaccin à 
la population de colons israéliens installés 
illégalement en Cisjordanie dont Jérusa-
lem-Est, quelques kilomètres plus loin, 
la population palestinienne du Territoire 
palestinien occupé (TPO) en est complè-
tement privée. L’Autorité palestinienne, 
dont l’économie est soumise au contrôle 
et à l’étranglement de l’occupation et la 
colonisation israéliennes, n’a aucun moyen 
d’acheter les vaccins nécessaires à sa 
population. 

La population de Gaza, en particulier, est 
très vulnérable à la progression du virus 
alors que son système de santé est en 
total dé-développement à cause du blocus 
imposé par Israël et les attaques militaires 
répétées depuis 10 ans.

Les autorités israéliennes, en revanche, 
ont l’obligation, en tant que puissance 
occupante (article 55-1 de la IVème Conven-
tion de Genève), de s’assurer de la mise à 
disposition de fournitures médicales pour 
la population civile du TPO dans toute la 
mesure des moyens existants. L’article 56 
précise également : « la Puissance occu-
pante a le devoir d’assurer et de maintenir 
[…] la santé et l’hygiène publiques dans le 
territoire occupé, notamment en adoptant 
et en appliquant les mesures prophylac-
tiques et préventives nécessaires pour 
combattre la propagation des maladies 
contagieuses et des épidémies. »

30 organisations israéliennes, palesti-
niennes et internationales, parmi lesquelles 
la Plateforme Palestine, ont soulevé ces 
obligations et demandé à la communauté 
internationale d’agir pour une fourniture 
équitable des vaccins. 

Des milliers d’Européen·ne·s ont égale-
ment signé une pétition dénonçant un « 
apartheid sanitaire ». 

Amnesty International, enfin, a dénoncé 
cette situation ainsi : « Le programme de 
vaccination contre le COVID-19 d’Israël 
dévoile la discrimination institutionnalisée 
qui définit la politique du gouvernement 
israélien vis-à-vis des Palestiniens. Si Israël 
se félicite d’une campagne de vaccina-
tion qui bat des records, des millions de 
Palestiniens vivant sous contrôle israélien 
en Cisjordanie et dans la bande de Gaza ne 
recevront pas le vaccin ou devront attendre 
bien plus longtemps : parfaite illustration 
du fait que la vie des Israéliens a plus de 
valeur que celle des Palestiniens ».

La communauté internationale a une 
responsabilité légale et éthique à jouer 
urgemment : celle de prendre toutes les 
mesures appropriées pour qu’Israël prévoit 
un programme de vaccination destiné à 
la population palestinienne occupée en 
Cisjordanie dont Jérusalem-Est et à Gaza // 

46 parlementaires européens 
ont envoyé une lettre à la 
Commission européenne en 
décembre 2020, lui deman-
dant d’« envoyer au Parlement 
européen et au Conseil une 
proposition compatible avec 
les règles de l’OMC qui inter-
dirait le commerce avec les 
colonies de peuplement dans 
les territoires réputés illéga-
lement occupés en vertu du 
droit international, et le sou-
tien à ces colonies ».

La lettre, transpartisane, rappelle qu’il est 
« de la compétence de l’UE, en vertu de 
l’article 207 du traité sur le fonctionnement 
de l’Union européenne, de prendre des 
décisions concernant les règles appliquées 
aux marchandises entrant dans le marché 
unique européen et l’union douanière, 
conjointement par le Conseil européen et 
le Parlement européen ».

La position de l’UE est claire en ce qui 
concerne le Territoire palestinien occupé. 
Conformément au droit international, elle 
considère toutes les activités de colonisa-
tion israélienne comme illégales. Pourtant, 
elle continue de commercer avec les colo-
nies, ce qui constitue une violation de ses 

obligations de non-reconnaissance et de 
non-assistance aux activités de colonisa-
tion, en vertu du droit international.

L’Irlande a actuellement à son agenda 
parlementaire une proposition de loi visant 
à interdire les activités économiques avec 
les territoires occupés afin que la législa-
tion et les pratiques commerciales natio-
nales soient conformes au droit internatio-
nal et aux politiques de l’Irlande.

En octobre 2020, la Commission des  
affaires juridiques du Parlement européen  
a publié un rapport d’initiative législative 
sur le devoir de vigilance et la responsabili-
té des entreprises.

En février 2020, l’ONU a publié une base 
de données comprenant 112 sociétés  
israéliennes et multinationales, dont 8 
domiciliées dans l’Union européenne, qui 
sont directement ou indirectement impli-
quées dans l’entreprise de colonisation 
illégale d’Israël et les violations du droit 
international qui en découlent.

Les entreprises israéliennes et multinatio-
nales contribuent depuis longtemps à  
l’occupation israélienne, en particulier 
à la viabilité économique des colonies 
illégales et aux projets d’annexion du 
gouvernement israélien, et sont donc 
impliquées dans de nombreuses violations 
à l’encontre des Palestinien·ne·s. Parmi 
elles : appropriation illégale de terres 

palestiniennes, démolitions de maisons, 
transferts forcés, lois de planification discri-
minatoires, exploitation de la main-d’œuvre 
palestinienne, exploitation illégale des 
ressources naturelles palestiniennes etc.

Compte tenu de cette implication, confor-
mément à la résolution 2334 de la sécurité 
des Nations unies et aux obligations des 
Etats tiers en vertu du droit international, 
l’UE et ses États membres doivent inter-
dire tous les produits et services provenant 
des colonies, désinvestir et se désengager 
des entreprises concernées.

L’année dernière, la Commission euro-
péenne a refusé d’enregistrer une Initiative 
Citoyenne Européenne (ICE) proposée 
par un groupe de citoyens européens qui 
exigeaient que la Commission réglemente 
le commerce entre l’UE et les territoires 
occupés. Dans son refus, la Commission 
a fait valoir qu’elle n’avait pas compétence 
pour proposer une telle législation qu’elle 
interprète comme une sanction internatio-
nale. Or, l’initiative ne vise pas à des sanc-
tions mais à la simple application du devoir 
de non-reconnaissance et de non-assis-
tance de l’UE au maintien de situations 
illégales en vertu du droit international.  
À la suite de son refus, la Commission 
européenne a été poursuivie devant la 
Cour de Justice de l’UE. Celle-ci rendra sa 
décision –  et tranchera ainsi sur la com-
pétence de la Commission – au printemps 
2021 // 

Le Château d'eau dans  
la colonie de Maale Adumim   
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« Une vie exposée », intrusions  
militaires israéliennes dans les  
foyers palestiniens

Les ONG israéliennes Breaking 
the Silence, Yesh Din et Physi-
cians for Human Rights-Israel       
publient un rapport sur les 
intrusions forcées de soldats 
israéliens dans les maisons 
palestiniennes en Cisjordanie 
occupée. Plus de 200 intru-
sions par mois sont recensées 
par l’ONU. En plus d’occasion-
ner de graves violations des 
droits humains, elles ont des 
effets dévastateurs sur la 
santé mentale des victimes.

C’est un sujet peu connu et peu diffusé, 
mais pourtant, il rythme la vie quotidienne 
des Palestinien·ne·s de Cisjordanie. 
Des militaires israéliens pratiquent ces 
intrusions chaque nuit, elles font partie de 
la vie sous occupation et du système de 
domination de la population palestinienne. 
C’est une pratique qui vise l’oppression de 
la population occupée et qui permet d’ac-
croitre le contrôle sur elle. La plupart des 
familles connaissent plusieurs intrusions 
nocturnes dans leur vie. 

Le rapport, fruit de deux années de 
travail intensif, comprend plus de 150 
témoignages de femmes, d’enfants et 
d’hommes palestinien·ne·s qui ont vécu 
ces invasions ainsi que des militaires israé-
liens qui les ont menées. Ses 170 pages 
documentent les violations des droits à la 
vie privée et à la dignité des familles pales-
tiniennes et l’effet extrêmement néfaste 
de ces intrusions sur la santé mentale des 
victimes. 

Les intrusions créent en effet un climat de 
peur et de menace constante de violence 
physique. La perte de contrôle est au cœur 
du traumatisme des victimes, pendant et 
après l’intrusion. Le stress post-trauma-
tique et l’anxiété sont aussi observés, de 
même que des troubles du sommeil et des 
cas d’hyperstimulation. La dépendance 
accrue aux parents ou les comportements 
agressifs sont également souvent présents 
chez les enfants et adolescents victimes 
d’intrusions.

Le rapport expose les différents types  
d’intrusions selon les objectifs de l’armée :  
fouilles et arrestations, « cartographies » 
des maisons et de leurs habitants, saisies 
pour besoins opérationnels, outil d’intimi-
dation et de punition collective. Il montre 

surtout que le recours à la force à l’en-
contre des Palestinien·ne·s est totalement 
arbitraire et disproportionné. « Lorsqu'on 
effectue une perquisition dans une maison 
palestinienne, il n'y a pas besoin d'une or-
donnance du tribunal. Il suffit de vouloir le 
faire, et puis vous le faites. […] A Hébron, 
si vous êtes un Palestinien, je peux entrer 
chez vous quand bon me semble, chercher 
ce que je veux, et mettre votre maison 
sens-dessus-dessous si je le souhaite », 
témoigne un ancien lieutenant de l’armée 
israélienne.

Les soldats ont, en effet, des pouvoirs ex-
trêmement étendus pour s'introduire dans 
les maisons sans avoir besoin de soupçons 
ou de mandats et sans contrôle judiciaire.
Ces perquisitions sont généralement 
conduites dans des maisons dans les-
quelles aucun occupant n'est suspecté 
d'activité illégale ou considéré comme 
dangereux. Les soldats ont des pouvoirs 
extrêmement étendus alors que les  
Palestinien·ne·s n'ont aucune protection 
contre ces intrusions arbitraires et injusti-
fiées et sont constamment exposé·e·s au 
risque d'une intrusion militaire dans leur 
domicile //
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